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Montant des prestations au 1er avril 2023



Montant des prestations au 1er avril 2023

Le guide des prestations 2023 est disponible sur caf.fr.

Vous pouvez y accéder en cliquant ici.

Il prend en compte la revalorisation de certaines prestations au 1er avril 2023. 
(Droits d'avril versés en mai)

https://caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/le-guide-des-prestations-2023-est-disponible
https://caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/le-guide-des-prestations-2023-est-disponible


Depuis 2019, les salariés peuvent bénéficier d'une prime exceptionnelle exonérée d’impôts et de prélèvements sociaux. Elle pouvait être versée
jusqu'en mars 2022. Elle est remplacée depuis juillet 2022 par la prime de partage de la valeur.
Cette prime est imposable dès lors que le salarié perçoit une remuneration annuelle supérieure à 3 Smic (environ 60000€).
Voici les impacts sur le calcul des prestations versées par la caf :

LA PRIME DE PARTAGE DE LA VALEUR (EX PRIME MACRON OU POUVOIR 
D'ACHAT)

Cette prime doit être déclarée sur les déclarations trimestrielles. 
Elle est prise compte dans le calcul de ces prestations qu'elle soit imposable ou non.

Cette prime est prise en compte dans le calcul de l'allocation aux adultes handicapés uniquement si elle est 
imposable. Dans ce cas, l'allocataire doit la déclarer. 
Si elle n'est pas imposable, il n'a pas à la déclarer.

Cette prime est prise en compte dans le calcul des prestations familiales uniquement si elle est imposable.



Il existe des incitations à la fraude concernant le forfait logement avec diffusion de vidéos promotionnelles via les réseaux sociaux.
Désormais, les allocataires bénéficiaires de RSA et/ou de Prime d'activité déclarant, lors d'un changement d'adresse, être hébergés à titre onéreux
auront à confirmer cette déclaration par le biais d'un message d'avertissement.
Cette pop-up a pour objet de limiter les fausses déclarations.

Déclaration du forfait logement pour le Rsa et la prime d'activité



ALS* - ETUDIANTS
GESTION DES DROITS PENDANT LES GRANDES VACANCES SCOLAIRES

Campagne conservation du logement étudiant - Été 2023

Présentation de la campagne logement étudiant 2023

Présentation de la téléprocédure pour le secteur locatif

Présentation de la téléprocédure pour le secteur collectif (foyers)



9 
mai 

29/30
juin 

Pour le secteur locatifALS *- ETUDIANTS
GESTION DES 
DROITS PENDANT 
LES GRANDES 
VACANCES 
SCOLAIRES

Ouverture de la 
téléprocédure et 
envoi à 
l’allocataire le 10 
mai  d’un mail ou 
d'un courrier 
l’incitant à faire 
sa déclaration sur 
caf.fr ou 
l’application 
mobile.

L'étudiant bénéficiaire de l'ALS doit confirmer à la caf :

En l'absence
de réponse, 
une relance 

est effectuée 
par SMS et par 

mail. 
L'allocataire 

est informé du 
risque de 

suspension de 
son aide au 

logement s'il
ne répond pas. 

• qu'il occupera bien son logement à la rentrée scolaire de septembre, 
• et qu'il s'acquitte de son loyer pendant la période estivale (juin, juillet, 

août, septembre, octobre)

Pour le secteur collectif
(foyer) • qu'il conserve son logement pendant l'été

Cette information nous permet de maintenir le versement de son droit ALS pendant cette période.

A noter que les étudiants bénéficiaires de l'APL (Aide personnalisée au logement) n'ont aucune démarche à 
effectuer, de même que les étudiants salariés, apprentis ou alternant.
Comment le savoir ? Pour ces situations l'allocataire n'aura pas d'alerte dans son espace Mon Compte.



Juillet

9 26

Je déclare que je quitte mon logement le 15 juillet et que j'ai
réglé le loyer jusqu'à cette date.

Je déclare avant le 26 juillet que je garde mon logement et 
que je paye le loyer pendant l'été

La Caf poursuit le versement de mon aide au logement

Je déclare que je garde mon logement mais que je ne 
paierai pas de loyer en juillet et août

La Caf interrompt le versement de l'aide au logement sur juillet (paiement du 5 août) et août (paiement du 5 
septembre). Elle reprend le versement dès le mois de septembre (payé le 5 octobre).

Je déclare que je quitte mon logement le 31 juillet et que j'ai
réglé le loyer pour la totalité du mois de juillet

La caf cesse le versement de l'aide au logement à partir du mois
d'août (= dernier paiement le 5 août).

Quelles démarches à 
réaliser auprès de la 
Caf avant l'été ?

Mai Juin Août Septembre Octobre

Situation 1 :
Je reste dans 
mon logement
Je paye mon
loyer pendant 
l'été

Situation 2 :
Je garde mon
logement mais je 
ne paie pas le 
loyer l'été

Situation 3 :
Je rends mon
logement et 
je paie le loyer
pour la totalité
du mois de mon
départ

Situation 4 :
Je rends mon
logement et
je ne paie pas le
loyer pour la
totalité du mois
de mon départ La caf cesse le versement de l'aide au logement dès le mois de juillet (= dernier paiement le 

5 juillet).

ALS* - ETUDIANTS
GESTION DES 
DROITS PENDANT 
LES GRANDES 
VACANCES 
SCOLAIRES



Accès à la téléprocédure pour les locataires

Situation 1 : Conservation du logement à la rentrée et paiement du loyer pendant l'été - Secteur locatif (hors foyer)

ALS* - ETUDIANTS
GESTION DES 
DROITS PENDANT 
LES GRANDES 
VACANCES 
SCOLAIRES

Présentation de 
la téléprocédure 
(secteur locatif)

Je clique sur l'alerte 
dans Mon Compte

Je dois ensuite accepter 
les conditions générales 

pour accéder à la 
démarche en ligne

Je valide ensuite les choix effectués. Je 
peux les modifier en cliquant 

directement dessus.

Je déclare d'abord conserver son 
logement à la rentrée puis payer un loyer

pendant l'été.



Situation 2 : Conservation du logement à la rentrée et non paiement du loyer pendant l'été - Secteur locatif (hors foyer)

Si j'indique ne pas payer un loyer pendant l'été, je dois ensuite indiquer le ou les mois pour lequel/lesquels je ne vais pas le régler. 
Les mois saisis doivent impérativement se suivre.

Présentation de 
la téléprocédure 
(secteur locatif)

ALS* - ETUDIANTS
GESTION DES 
DROITS PENDANT 
LES GRANDES 
VACANCES 
SCOLAIRES



Situation 3 : Départ du logement - Secteur locatif (hors foyer)

Si j'indique ne pas conserver le logement à la rentrée, je dois préciser la date de départ du logement et la date jusqu'à laquelle je vais
régler le loyer.

Exemple : Loyer réglé jusqu'au 18 août 2023, le versement de l'AL prend fin dès le mois d'août. 

Présentation de 
la téléprocédure 
(secteur locatif)

ALS* - ETUDIANTS
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LES GRANDES 
VACANCES 
SCOLAIRES



Situation 4 : Je réside en foyer et je conserve mon logement pendant l'été

Situation 5 : Je réside en foyer et j'occupe un logement provisoire dans une autre résidence universitaire pendant l'été

Si je reste dans le logement pendant l'été, je dois indiquer le ou les mois pour lequel/lesquels je conserve le logement.
Les mois saisis doivent impérativement se suivre.

Présentation de 
la téléprocédure 
(secteur foyer)

Si je déclare occuper un logement provisoire dans une autre résidence universitaire pendant l'été, je dois indiquer les mois concernés. 
Mon aide au logement sera maintenue pendant cette période.

ALS* - ETUDIANTS
GESTION DES 
DROITS PENDANT 
LES GRANDES 
VACANCES 
SCOLAIRES



Merci !


